
IND x du Dixneueleme Volume.

Prifons. kuefions amendées.

Poßes du Roi. Voyez Revenu.Cafuel et Terretorial.
Prifons. Voyez Q.Québec. . Montréal. 9Trots Rivières.

Montant total des Droits reçus en vertu de l'Aaede la 45e. Geo.

3, chap. 13, pour les bâtir, et appropriations à cet effet--
Voyez Appendix B, Nos 15 & 16.

Proclamations. Voyez Gouverneur en Chef.

UAI DU RO[. Voyez Revenu Cafuel et Territorial.

Québec, Prifon pour le Diflria de, déclarée par une Réfolution d'un
Comité de toute la Chambre, fuffisante pour une Maifon de

Corredion, 517 La Chambre concourt, 523.

- Port de-.-Impoitations et Exportations qui y font faites, voyez
Appendix A, No 20, B, No. 22.

Quelions Amendées----Que le Bill du Confeil Légiflatif pour empêcher la
contrefadion des Billets de Change étrangers &c. foit lu pour la
troifième fois, i i. Pour différer à mettre la quelion de concur-
rence* fur les amendements rapportés au Bill pour continuer
l'Ae. de Milice, 217. Pour amender le Bill qui pourvoit plus
amplement au foutien des prifoniers confinés pour dette, 233•
Pour décharger le ComiLé de toute la Chambre auquel il avoitt
été référé de faire rapport s'il étoit convenable de continuer les
droits envertu de l'Ade de la 45e Geo 3, chap. 13e 253. Pour

une Adreffe de remerciments au Gouverneur, pour fon meffage
avec le compte des dépenfes encourues pour réparer le Château
Saint Louis, 489. Pour mettre la queflion fur les amendements
faits par le Confeil Légiflatif au Bill des Maifons de Pofte Pro.

vinciales, 525. Pour remettre la queaion fur le rapport 'd'un
Comité au quel avoit été référé le meffage du Gouverneur con-

cernant le Château Saint Louis, 537. Pour fixer un tems pour
recevoir des Pétitions pour des Bills privés, 551. Pour ne point

perfifler à refufer les amendements envoyés par le Confeil Lé-

giflatif au Bill des Maifons de Poae Provinciales, 623.
Négativées. Pour la queflion de concurrence fur le rapport d'un

Comité


